
Préambule
L’argent, qui devrait être l’outil du développement humain, est devenu l’objectif premier de l’économie au 
risque de faire perdre tout sens aux activités économiques. Dans les pays riches comme dans les pays 
émergeants, le développement économique a certes permis une augmentation du niveau de vie, mais au 
détriment de la qualité des relations humaines et, paradoxalement, de la satisfaction des individus. Le chô-
mage, la précarité et les inégalités se sont multipliés. En fait, l’économie ayant pris le devant sur les autres 
sphères d’activité, l’homme est devenu trop souvent un instrument au service des lois du marché.

La pollution de notre environnement et l’épuisement des réserves de ressources naturelles (notamment 
les énergies), avant même que l’ensemble des populations de la terre aient pu y avoir accès, rendent urgent 
l’investissement dans des pratiques et des technologies propres et durables, au Nord comme au Sud.

A cette situation doit s’opposer sans cesse une résistance constructive et énergique. Parallèlement à la 
lente réaction des institutions publiques et des entreprises sur ces sujets, la société civile, s’inspirant des 
principes de coopération, de fraternité et de durabilité (solidarité entre générations), est devenue la source 
d’une multitude d’initiatives à fort impact social et environnemental. 

Dans ce contexte, ayant perçu dans l’orientation de leurs histoires et de leurs chartes respectives une com-
munauté de valeurs et de buts, et ayant pris conscience de la très haute importance de l’éthique économi-
que et financière pour l’harmonie du développement culturel, social et économique, la BANCA POPOLARE 
ETICA (Italie), la NEF (France) et FIARE (Espagne) ont décidé d’unir leurs forces et leurs complémentarités en 
vue de créer une banque éthique européenne. Ensemble, elles ont formulé et adopté ce manifeste commun 
pour guider les actions quotidiennes de la banque. 

Le manifeste est conçu comme un document ouvert destiné à évoluer en poursuivant le processus d’échan-
ge initié entre les partenaires du projet. 

Toute organisation qui voudra se joindre au projet et participer à la gouvernance de la banque éthique euro-
péenne devra en accepter le manifeste. 
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Intentions
Comme l’ont voulu et le vivent aujourd’hui ses institutions fondatrices, la banque éthique européenne se propo-
se de promouvoir un nouveau mode de relations économiques (en particulier financières) au sein de la société, 
en donnant une place prépondérante à l’éthique, à l’exercice de la responsabilité et à l’intérêt pour l’autre. 

C’est un véritable défi qu’elle se pose ainsi : centrer l’économie sur l’être et non sur l’avoir. Il s’agit de donner 
la parole à tous et notamment aux plus pauvres. Il s’agit de ne plus céder à l’image d’une société où chacun 
lutte contre l’autre pour sa propre survie, et de donner libre cours aux forces de justice et de fraternité pré-
sentes en chaque être humain. 

La banque éthique européenne est créée et gérée par des personnes et des organisations qui veulent agir 
au sein de la société pour que l’argent relie les hommes. 

Par son activité la banque éthique européenne se propose de : 

Transformation sociale par le rapport à l’argent
• �Accompagner une transformation sociale non-violente en vue du développement de l’être humain, ainsi 

que de la protection et de la régénération des biens communs dans une société juste, aussi bien dans les 
pays du Nord que dans les pays du Sud. Chaque personne doit trouver dans cette société de quoi satisfaire 
ses besoins fondamentaux et pouvoir développer pleinement ses propres capacités. 

• �Rechercher cette transformation par l’exercice de la responsabilité des personnes et des organisations 
dans les échanges d’argent. Les organisations fondatrices ont en effet constaté que ce changement d’at-
titude par rapport à l’argent a, lorsqu’il se généralise, un fort potentiel de transformation sociale. En pra-
tiquant la finance éthique, on n’agit pas seulement pour ses propres intérêts mais aussi consciemment 
pour ceux d’autres personnes.

• �Être un laboratoire « de réinvention de la richesse », où l’on expérimente l’intégration de valeurs mar-
chandes et non-marchandes (gratuité, solidarité, attention à l’autre, bénévolat, qualité de vie, respect de 
l’environnement, prise en compte de coûts masqués, etc.). 

Transparence et éthique
• �Pratiquer la transparence dans tous les processus bancaires, dans la circulation de l’argent et surtout 

dans son emploi. Il s’agit ainsi de donner à toutes les parties prenantes les informations nécessaires pour 
qu’elles puissent former leur propre jugement éthique et jouer leur rôle respectif de façon responsable. 

• �Agir en ayant conscience des conséquences non-économiques de toute action économique. 

• �Faire en sorte que la richesse produite par la possession et l’échange d’argent soit la conséquence d’acti-
vités orientées vers l’intérêt commun et non vers des intérêts particuliers. 

• �Considérer, avec les épargnants, que l’argent déposé en attente d’utilisation doit être géré comme un bien 
commun, permettant à chaque être humain de cultiver ses propres capacités et d’assumer ses responsa-
bilités en s’insérant dans la vie économique. 

Mode de gouvernance
• �Faire émerger un système de gouvernance participative sur la base de l’esprit coopératif en impliquant 

le plus grand nombre de personnes (épargnants, emprunteurs, dirigeants, salarié(e)s, etc.) et d’organisa-
tions concernées, notamment les institutions financières. 

• �Favoriser la participation et la responsabilité personnelle dans le fonctionnement de la banque par la pra-
tique de la transparence institutionnelle. 

• �Respecter la liberté de choix de nature religieuse, philosophique ou politique de chaque individu et donc la 
diversité de ses opinions et engagements au sein des valeurs qui inspirent le présent manifeste.



Modes d’action
Pour réaliser ses missions, la banque éthique européenne entend :

Construire une vraie banque éthique...
• �Coopérer avec les réseaux économiques et financiers (production de richesses, épargne, production de 

biens et de services, crédits) au service de l’économie réelle plutôt que de l’activité spéculative.

• �Être un acteur autonome et significatif du système bancaire, tant sur le plan économique que sur le plan 
social, tout en favorisant la sobriété et l’efficacité. 

• �Accorder des crédits aux projets porteurs de valeurs de respect de l’homme et de l’environnement. 

• �Offrir à ses sociétaires et clients les meilleurs produits et services financiers possibles au service des 
valeurs communes, dans la limite des ressources de la banque et selon des priorités définies dans un 
processus permanent de concertation et de médiation. Mettre ainsi en place les conditions pour que la 
banque éthique européenne puisse gagner la confiance et devenir la banque de référence de ses socié-
taires et clients.

• �Gérer l’épargne comme un bien commun et donc accueillir avec respect et attention toutes les demandes 
de crédit tout en assumant pleinement la responsabilité d’un éventuel refus de crédit. En ce dernier cas, 
écouter, dialoguer, chercher, avec l’aide de la société civile à recréer des conditions rendant possible l’ac-
cès au crédit (accompagnement, garanties, etc.). 

... fondée sur une vie coopérative
• �S’engager à ce que la banque dans son ensemble se développe de manière cohérente par rapport aux va-

leurs exprimées dans le manifeste, grâce à l’engagement de toutes les personnes concernées d’assumer 
leurs responsabilités.

• �Être une institution ouverte à ceux ou celles qui, partageant ses valeurs, souhaitent se joindre à elle.

• �Développer un processus de concertation entre les différents acteurs concernés pour équilibrer la prise 
en compte de leurs demandes respectives (par exemple, dans la relation entre la collecte d’épargne et son 
utilisation).

Définition des mots clés en italique au dos ‡



Biens communs
Un bien commun est quelque chose de matériel ou 
d’immatériel que nous recevons gratuitement et 
que nous devons retransmettre si possible enrichi 
aux générations suivantes. L’air, l’eau, la terre, la di-
versité des semences, etc. sont de tels biens com-
muns matériels ; les connaissances, les droits de 
l’homme et de la femme, les savoir-faire sont des 
biens communs immatériels. Les biens communs 
demandent beaucoup de soins pour être protégés 
et régénérés. La prise de conscience de la dégra-
dation des biens communs naturels a conduit à la 
révolution écologique. Lorsque les biens communs 
sont menacés, il appartient aux citoyens conscients 
de leur importance de se mettre en mouvement 
pour alerter la société et organiser leur protection 
avec l’aide d’organisations et éventuellement des 
pouvoirs publics lorsque cette prise de conscience 
atteint la sphère publique. 

Économie réelle
La circulation d’argent peut concerner soit une opé-
ration économique réelle (achat, investissement, 
prise de participation dans une entreprise...), soit 
une opération virtuelle (échange de valeurs financiè-
res pour optimiser la relation profit-risque-liquidité). 

Éthique
Il est important de noter que le mot éthique se rap-
porte au fait que chaque être humain a pour voca-
tion d’être une instance de jugement de valeur sur 
les actions qu’il réalise ou que l’on réalise en son 
nom. Le jugement éthique est par nature individuel 
tout en puisant ses inspirations dans un corpus de 
valeurs reconnues collectivement. Aucune orga-
nisation ne peut en elle-même être éthique sinon 
par le jugement de ceux ou celles qui en assument 
le fonctionnement. Ainsi, une organisation ne peut 
porter le qualificatif d’éthique que si elle pratique 
systématiquement une transparence active, en 
partant de la mise à disposition des informations 
choisies pour leur pertinence.

Finance éthique
La définition de la finance éthique est donnée par 
l’ensemble du manifeste. Il ne devrait pas y avoir 
de raison de parler de finance éthique en soi, car 
l’activité financière dans son ensemble devrait être 
par elle-même éthique. La finance éthique existe et 
n’arrête pas de se développer dans le monde entier. 
Mais, attention, il existe une autre donnée : beau-
coup d’institutions tentent d’offrir des produits fi-
nanciers dits « éthiques », mais seulement pour 
conquérir de nouveaux marchés... Nombre de per-
sonnes tendent à confondre tout cela. Elles pensent 
bien agir sans vraiment le vivre comme un geste 
normal correspondant à un objectif idéal bien dé-
fini en vue de modifier des situations économiques 
discutables. D’où la nécessité de la définition claire, 
cohérente et partagée de la finance éthique telle 
qu’elle est donnée dans ce manifeste. Mais il faut 
être conscient que, comme il n’existe aucune défi-
nition juridique dans la loi de nos différents pays, 
ce terme d’éthique peut être utilisé sans restriction 
par quiconque. 

Gouvernance participative
La gouvernance participative englobe et dépasse 
la tradition coopérative. L’assemblée générale don-
ne une voix à chaque personne quelle que soit sa 
contribution financière. Elle donne régulièrement 
la parole aux sociétaires et donne au niveau local la 
capacité de traiter tout ce qui peut l’être à ce niveau 
en développant une vie coopérative locale.

Intérêt commun 
L’intérêt commun est l’objectif que chaque citoyen 
devrait viser dans la pratique de ses propres res-
ponsabilités au sein de la sphère publique, en s’ef-
forçant d’atteindre dans cette sphère des accords 
équitables et honnêtes. Ainsi, l’idée d’intérêt com-
mun se rapporte en dernier ressort à la justice et 
implique une série de conditions pour pouvoir s’ac-
complir dans notre société : engagement civique et 
participation. 

Sobriété
La sobriété est un art de vivre et de résister à ce qui 
pousse à la consommation.
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